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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
concernés.  Les missions permanentes auprès de l=Organisation des Nations Unies peuvent se procurer 
les notifications dépositaires en écrivant par courrier électronique à l=adresse suivante : 
missions@un.int.  De telles notifications sont aussi disponible sur le site de la Collection des Traités des 
Nations Unies à l=adresse http://untreaty.un.org. 
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                              CÉRÉMONIE DE SIGNATURE ET DE DÉPÔT DES TRAITÉS 
  THÈME 2004 : TRAITÉS SUR LA PROTECTION DES CIVILS 

                              Siège de l'Organisation des Nations Unies  
                                                               21-24 SEPTEMBRE 2004 

 
                                      Signature et dépôt d'instruments relatifs  

                                  aux traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général 
 
La cérémonie de signature et de dépôt de traités aura lieu au Siège de l'Organisation des 

Nations Unies du 21 au 24 septembre 2004. Les dispositions nécessaires, notamment la couverture par 
les médias, seront prises pour assurer toute la solennité voulue à ces actes. 

 
Les délégations ayant notifié au Secrétaire général, en réponse à sa lettre en date du 12 mars 

2004, leur intention de signer ou de déposer des instruments relatifs aux traités multilatéraux sous sa 
garde, en particulier aux traités se rapportant à la protection des civils, ou celles qui entendent le faire, 
sont priées de contacter la Section des traités du Bureau des affaires juridiques pour prendre 
rendez-vous le plus tôt possible (bureau S-3200, téléphone : (212) 963-3942; télécopie : (212) 
963-3693; courriel : <treaty@un.org>). 

  
Les délégations sont aussi priées de soumettre à la Section des traités les copies des 

instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, avec les textes des déclarations et 
réserves éventuelles, et, le cas échéant, les pleins pouvoirs pour vérification, au plus tard le  
13 septembre 2004. 

 
Il est rappelé que, conformément à la pratique internationale établie, seuls les chefs d'État, les 

chefs de gouvernement et les ministres des affaires étrangères sont habilités ès qualités à signer des 
traités au nom des États sans avoir à produire de pleins pouvoirs à cet effet. Tous les autres 
représentants désirant signer des traités doivent être munis de pleins pouvoirs émanant de l'une de ces 
autorités et autorisant expressément la signature des traités indiqués par un représentant dûment habilité. 

 
La publication Traités multilatéraux : Pour une participation universelle - Thème 2004 : 

Traités sur la protection des civils est couramment distribuée à toutes les Missions permanentes à New 
York. Cette publication contient une liste des 24 traités se rapportant à la protection des civils, 
accompagnée des résumés de leurs dispositions principales et des clauses finales pertinentes et indiquant 
leur état au 26 mars 2004. Cette information est également disponible sur le site Web de la collection 
des traités des Nations Unies (<http://untreaty.un.org>). En outre, les textes et l'état des traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général peuvent être consultés sur le site Web mentionné 
ci-dessus sous la rubrique Statut des traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général.  

 
De plus amples informations concernant l'exigence des pleins pouvoirs et le dépôt 

d'instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion (y compris des modèles 
d'instrument) figurent dans le Manuel des traités, que l'on peut également consulter sur le site Web du 
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Le 27 mai 2004 
   


